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REPUBLIQUE FRANCAISE

Blr.tnrrc
LES SAINS
æ

C-* /8 Ps ALL -,lslo IU

Déposé le : OtlO6l2O26

Demandeur : Monsieur CHATOUlWalid

Adresse du demandeur : Route de Pérols 34130

MAUGUIO

Nature des travaux : Construction d'une maison

individuelle en R+1 avec piscine et clôtures

Destination : Habitation

Sur un terrain sis à : 1215 Route de la Reche à BATARUC

LES BAINS (34s40)

DOSSIER : N" PC 034 023 25 00022 T01

Référence(s) cadastrale(s) :23 AO 934

Le Maire,
ChristoPhe Rioust

FEi ii,Jl#gatie n du ,V{sira
L.'il{jir in i
Arigoi ËËRtJÂtlDË,Z

COMMUNE de BALARUC LES BAINS

TRANSMIS EN PREFECTURE LE

IÀLARUC
LGS Sr$lt

nnnÊrÉ
accordant un transfert de Permis de construire

délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire de la commune de BALARUC LES BAINS

VU ra demande de permis de construire n" pc 034 o2g 2s ooo22accordée re 26te1t2026 à ra sAs GoLyA' représentée par

monsieur Nicolas Gervais.

VU l'objet de la demande : ,. -:__- :-!i. .le 
et clôtures.r pour la construction d'une maison individuelle en R+1 avec ptsctr

tSurunterrainsituél2l5RoutedelaRecheLotissementLESJARDINsDELARECHELot3àBALARUCLES
BAINS (34540).

vu ra dJmanSSï,ïî""iJ11,*of.H?ui::îffi.i"#"sÀrour. warid. demandant re transfert totar de radite autorisation

susvisée à son profit, demande intégrant l'accord o" i" SÀs GSLYA' représentée par monsieur Nicolas Gervais'

VU l'affichage en date o, + jrin 202é de t'avls de dépôt de la demande'

VU la Loi Liioral applicable sur le territoire de la commune'

VUleCodedel,Uôanisme'notammentsesarticlesL42l-letsuivantsetR42l.letsuivants.
VU re pran Locar d,urbanisme (pLu) approuvé en date du 14t06t2017, et ses modifications urtérieures: modification de droit

commun n"1 du 23l03l2ozZ, mlse à'jour des annexes n"1 du 1Q10412024'

VU notamment le règlement de la zone UDc'

ARRÊTE

Articleunique:Lepermisdeconstruiren'PC0340232500022'accordéle-26101t2026àlasAsGOLYA',représentéepar
monsieur Nicoras Gervais, est transféré dans son i.Ëgâîieïffisreur cnnrô-uiw"iio po* le proiet décrit dans le cadre de

présentation.

Toutes les prescriptions émises lors de la délivrance de la préédente autorisation d'urbanisme non contraires au

présent arrêté sont maintenues

Le présent arrêté n'a p". pJul-"ff"t de proroger le délai de l'autorisation initiale'

BALARUG LEs BArNs, le 
'1 

2 JUIN 202t

a454t



Lo présente décision est tronsmise ou représentont de t'Etot dons tes conditions prévues ù l,article L.21g7-2 du code générol des
col lecti vités tefiitotio I es.

srætr;nq!!. Â 1æ *tTBrmfrqler . nromfiîorË. A

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations d'urbanisme. une déclaration devra être effectuée parvos soins auprès des services fiscaux, dans les g0jours suivant l'achèvement de ra construction (au sens de larticre 1406 du code générardes impôts) sur l'espace sécurisé du site www.impôts.eouv.fr, via re service < biens immobiriers >. seure ra mise en recouvrement endéfinira les valeurs exactes A noter que pour les permis modificatifs et res transferts d'autorisations d,urbanisme initiares déposées avantle 1er septerrlbrq 2Q22,vnus recevrez un avis d'imposition de la pârt des services de l,Etat ultérjeurement.Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet irpeut saisir le tribunal administratif de Montpellier d'un recours contentieux dans les DEUX Mols à partir de la transmission de la décisionattaquée Letribunal administratifpeutêtresaisi directementenvousdépraçantsursite,parvoiepostareouparl,appricationinformatique
"Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.tererecours.fr.
ll peut également dans un délai d'un mois suivant la date de sa notification, saisir d'un recours gracieux lauteur de ra décision. L,absencede réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite,

i:rii:ij;:ï:::Ï:fli:il;:entionné 
ci-dessus-contre une décision n'est pas prorogé par lexercice d,un recours gracieux (Articre

Toutefo is' con formément à l'a rticle L 412-2 du code des re lations entre re pu bric et radm inistration, un recours ad m in istratif préarabrepeut être obliSatoire lorsque le proiet- situé en abords de monuments historiques - a été refusé ou comporte des prescriptions quisont ratraduction du refus d'accord ou des conditions exprimées par rarchitecte des bâtiments de France.Durée de validité du permis :

conformément à l'article R424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est périmée si res travaux ne sont pas entrepris dans re dérai detrois ans à compter de sa notlfication au(x) bénéficiaire(s). ll en est de même si, passé ce dérai, res ,rru.u){ ,ona interrompus pendant un

ff:l'"t:tï:""t 
à une année En cas de recours Ie délai de validité du permis est suspendu jusqu,au prononcé d,une décision juridictionneile

L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et lerégime des taxes et participations n'ont pas évolué Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur
::[jili't-' 

accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez ra prorogation, au moins deux mois avanr 
'expiration 

du dérai de

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :- adressé au maire' en trois exemplaires. une déclaration d'ouverture de chantier (le modèle de déclaration GERFA n" 13407 est disoonibleà ia marrie ou sur !e site internet urbarlisme du gouvernement) ;- installé sur Ie terrain' pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle depanneau' conforme aux prescriptions des articles A.424-rs à A.424-rg, est disponibre à ra mairie, sur re site internet urbanisme dugouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
Attention : l'autorisation n,est définitive qu,en l,absence de recours ou de retrait:
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur Ie terrain, sa régarité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, r,auteur durecours est tenu d'en informer le (ou |es) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.- dans le délai de trois mois après Ia date du permis, l'autorité compétente peut re retirer, si e1e 

'estime 
itégar. Ere est tenue d,eninformer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses observations.L',autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudesd'urbanisme' EIle n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte res autres régrementations et res règres de droit privé. Toutepersonne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire varoir sesdroits en sarsissant res tribunaux civirs, même si Iautorisation respecte res règres d,urbanisme,

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l,autorisation :
ll doit souscrire I'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-7 ducode des assurances.


